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Critères de sélection 
 

En complément des principes directeurs, l’Autorité de gestion a établi des critères de sélection et des 

procédures qui sont non discriminatoires et transparents, assurent l’accessibilité pour les personnes 

handicapées, l’égalité entre les femmes et les hommes et tiennent compte de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, du principe de développement durable et de la politique de l’Union 

dans le domaine de l’environnement. Ces critères permettent de sélectionner les opérations du Programme 

Régional Nouvelle-Aquitaine 2021-2027. Ces nouveaux critères s’appliquent aux futures opérations 

programmées. 

 

Les modifications concernent l’axe 4 et l’objectif spécifique 4.7 « Promouvoir l’apprentissage tout au long 

de la vie, notamment les possibilités de renforcement des compétences et de reconversion flexibles pour 

tous, en tenant compte des compétences entrepreneuriales et numériques, mieux anticiper les 

changements et les nouvelles exigences en matière de compétences fondées sur les besoins du marché du 

travail, faciliter les transitions professionnelles et promouvoir la mobilité professionnelle (FSE+) » et la 

typologie d’action suivante : 

4) L’accompagnement de la transformation de l’appareil de formation 

 Développement d'outils et d'actions favorisant la mutualisation des moyens et la modernisation des 

pratiques des acteurs de la formation, l’amélioration de la qualité des parcours de formation et la 

création de nouvelles formations (ingénierie, accompagnement,…). 

 Dispositifs d'expérimentation et de diffusion de nouveaux procédés pédagogiques pouvant 

notamment contribuer au « verdissement » des formations. 

 

 Accompagner les mutations du travail dans les modes de création et de diffusion stimulés grâce aux 

outils numériques. 

 

Critères en vigueur 
 

Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 

Seuil minimum d'intervention du FSE+ 

fixé à 50 000 € sauf pour les projets sous 

maîtrise d’ouvrage Région (sélection 

des dossiers par lots). 

Seuil minimum d'intervention du FSE+ fixé à 20 000 € sauf pour 

les projets sous maîtrise d’ouvrage Région (sélection des 

dossiers par lots). 

 


